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L'ECOLE PRATIQUE DE SERVICE SOCIAL Arrêté au 31/12/2024

 

ATTESTATION

Mission de présentation des comptes

 

 

En notre qualité d'expert-comptable et conformément aux termes de notre lettre de mission, nous avons
effectué une mission de présentation des comptes de l'entité L'ECOLE PRATIQUE DE SERVICE
SOCIAL  relatifs à la période du 01/01/2024 au 31/12/2024, qui se caractérisent par les données suivantes :

• Total du bilan : 5 010 626  €

• Déficit : 110 701  €

Nos diligences ont été réalisées conformément à la norme professionnelle de l'Ordre des experts-comptables
applicable à la mission de présentation de comptes qui ne constitue ni un audit ni un examen limité.

Sur la base de nos travaux, nous n'avons pas relevé d'éléments remettant en cause la cohérence et la
vraisemblance des comptes pris dans leur ensemble tels qu'ils sont joints à la présente attestation.

 

 

Fait à   Paris
Le   28/03/2025

Daniel KOSKAS
Expert-comptable
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L'ECOLE PRATIQUE DE SERVICE SOCIAL Arrêté au 31/12/2024

Bilan Actif

Bilan Actif
Du 01/01/2024 au 31/12/2024 Au 31/12/2023

Brut Amort. Prov. Net Net
Actif immobilisé

Immobilisations incorporelles
Frais d'établissement
Frais de recherche et de développement
Donations temporaires d'usufruit
Concessions, brevets et droits similaires 410 136 266 803 143 333 148 430
Autres immobilisations incorporelles
Immobilisations incorporelles en cours
Avances et acomptes sur immobilisations incorporelles

Immobilisations corporelles
Terrains 410 000 410 000 410 000
Constructions 2 925 536 930 322 1 995 214 2 063 779
Installations techniques, matériel et outillages industriels 12 763 6 471 6 292 6 689
Autres immobilisations corporelles 836 067 623 402 212 665 246 528
Immobilisations corporelles en cours
Avances et acomptes sur immobilisations corporelles

Biens reçus par legs ou donations destinés à être cédés
Immobilisations financières

Participations et créances rattachées 14 686 14 686 14 412
Autres titres immobilisés
Prêts
Autres immobilisations financières

TOTAL I 4 609 188 1 826 998 2 782 190 2 889 838

Comptes de liaison II
Actif circulant

Stocks et encours
Créances

Créances clients, usagers et comptes rattachés 248 079 23 359 224 720 234 211
Créances reçues par legs ou donations
Autres 427 193 427 193 165 281

Valeurs mobilières de placement
Instruments de trésorerie
Disponibilités 1 543 311 1 543 311 1 812 997
Charges constatées d'avance 33 211 33 211 49 033

TOTAL III 2 251 795 23 359 2 228 436 2 261 522

Frais d'émission des emprunts IV

Primes de remboursement des obligations V

Écarts de conversion actif VI

TOTAL GÉNÉRAL (I + II + III + IV + V + VI) 6 860 983 1 850 357 5 010 626 5 151 359
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L'ECOLE PRATIQUE DE SERVICE SOCIAL Arrêté au 31/12/2024

Bilan Passif

Bilan Passif 31/12/2024 31/12/2023
Fonds propres

Fonds propres sans droit de reprise
Fonds propres statutaires 500 000 500 000
Fonds propres complémentaires

Fonds propres avec droit de reprise
Fonds propres statutaires
Fonds propres complémentaires

Écarts de réévaluation
Réserves

Réserves statutaires ou contractuelles 200 000 200 000
Réserves pour projet de l'entité 1 700 000 1 700 000
Autres réserves 1 099 000 1 099 000

Report à nouveau 41 138 -1 882
Excédent ou déficit de l'exercice -110 701 43 020

Situation nette 3 429 437 3 540 138
Fonds propres consomptibles
Subventions d'investissement 105 372 136 516
Provisions règlementées

TOTAL I 3 534 809 3 676 654

Comptes de liaison II
Fonds reportés et dédiés

Fonds reportés liés aux legs ou donations
Fonds dédiés

TOTAL III
Provisions

Provisions pour risques 424 182 465 167
Provisions pour charges

TOTAL IV 424 182 465 167
Emprunts et dettes

Emprunts obligataires et assimilés
Emprunts et dettes auprès des établissements de crédit 184 674 285 040
Emprunts et dettes financières diverses
Dettes fournisseurs et comptes rattachés 51 473 34 184
Dettes des legs ou donations
Dettes fiscales et sociales 388 891 329 752
Dettes sur immobilisations et comptes rattachés
Autres dettes 262 098 212 307
Instruments de trésorerie
Produits constatés d'avance 164 499 148 255

TOTAL V 1 051 636 1 009 539

Écarts de conversion passif VI

TOTAL GÉNÉRAL (I + II + III + IV + V + VI) 5 010 626 5 151 359
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L'ECOLE PRATIQUE DE SERVICE SOCIAL Arrêté au 31/12/2024

Compte de résultat

Compte de résultat 31/12/2024 31/12/2023
Produits d'exploitation

Cotisations
Ventes de biens et services

Ventes de biens
- dont ventes de dons en nature

Ventes de prestations de services 1 378 696 1 520 223
- dont parrainages

Produits de tiers financeurs
Concours publics et subventions d'exploitation 4 316 855 4 250 802
Versements des fondateurs ou consommations de la dotation consomptible
Ressources liées à la générosité du public

Dons manuels
Mécénats
Legs, donations et assurances-vie

Contributions financières
Reprises sur amortissements, dépréciations, provisions et transferts de charges 120 467 163 222
Utilisations des fonds dédiés
Autres produits 40 124 35 129

TOTAL I 5 856 141 5 969 376
Charges d'exploitation

Achats de marchandises
Variation de stocks
Autres achats et charges externes 1 834 177 1 837 893
Aides financières
Impôts, taxes et versements assimilés 316 772 279 135
Salaires et traitements 2 556 287 2 492 496
Charges sociales 1 103 115 1 003 846
Dotations aux amortissements et dépréciations 217 201 254 593
Dotations aux provisions 23 445 154 649
Reports en fonds dédiés
Autres charges 140

TOTAL II 6 050 997 6 022 751

RÉSULTAT D'EXPLOITATION (I - II) -194 856 -53 374
Produits financiers

Produits financiers de participation
Produits des autres valeurs mobilières et créances de l'actif immobilisé
Autres intérêts et produits assimilés 19 364 5 472
Reprises sur provisions, dépréciations et transferts de charges
Différences positives de change
Produits nets sur cessions de valeurs mobilières de placement

TOTAL III 19 364 5 472
Charges financières

Dotations financières aux amortissements, dépréciations et provisions
Intérêts et charges assimilées 5 580 7 260
Différences négatives de change
Charges nettes sur cessions de valeurs mobilières de placement

TOTAL IV 5 580 7 260

RÉSULTAT FINANCIER (III - IV) 13 784 -1 788

RÉSULTAT COURANT AVANT IMPÔTS (I - II + III - IV) -181 072 -55 163
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L'ECOLE PRATIQUE DE SERVICE SOCIAL Arrêté au 31/12/2024

Compte de résultat (Suite)

Compte de résultat (Suite) 31/12/2024 31/12/2023
Produits exceptionnels

Sur opérations de gestion 471
Sur opérations en capital 98 715 114 699
Reprises sur provisions, dépréciations et transferts de charges

TOTAL V 99 185 114 699
Charges exceptionnelles

Sur opérations de gestion 24 167 15 023
Sur opérations en capital 727
Dotations aux amortissements, dépréciations et provisions

TOTAL VI 24 167 15 750

RÉSULTAT EXCEPTIONNEL (V - VI) 75 018 98 949

Participation des salariés aux résultats VII

Impôts sur les bénéfices VIII 4 647 766

TOTAL DES PRODUITS (I + III + V) 5 974 690 6 089 547

TOTAL DES CHARGES (II + IV + VI + VII + VIII) 6 085 392 6 046 527

EXCÉDENT OU DÉFICIT -110 701 43 020

Contributions volontaires en nature
Dons en nature
Prestations en nature
Bénévolat

TOTAL
Charges des contributions volontaires en nature

Secours en nature
Mise à disposition gratuite de biens
Prestations en nature
Personnel bénévole

TOTAL
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L'ECOLE PRATIQUE DE SERVICE SOCIAL
75006 PARIS

DETAIL DES PRODUITS

Exercice clos le 31 décembre 2024

(en Euros) 2024 2023

SELECTIONS/ADMISSIONS 7 830 23 690

ADMISSIONS PARCOURSUP 40 320

FRAIS D'INSCRIPTION VOIE DIRECTE 160 502 163 273

APPRENTIS 1 516 471 1 565 938

SITUATION D'EMPLOI 582 893 622 417

ASSISTANTS FAMILIAUX 22 340 33 688

CAFERUIS 268 518 286 651

COORDONNATEURS 90 386 81 909

TUTEUR-MAITRE D'APPRENTISSAGE 0 37 800

MAITRESSE DE MAISON/SURVEILLANT DE NUIT 0 0

FORMATION CONTINUE 161 450 105 948

VAE 33 329 38 889

SUMMER SCHOOL 45 242 54 770

PREPARATIONS 2 974 18 510

PRESTATIONS DU REBOND/PAREO 3 233 5 280

PRESTATIONS CRI 0 7 077

TOTAL PRODUITS DE FORMATION 2 895 167 3 086 161

SUBVENTION REGION 2 743 072 2 674 572

TAXE APPRENTISSAGE 17 500 1 243

PRODUITS DIVERS GESTION COURANTE 14 135

MISES A DISPOSITION 39 550 28 810

COTISATIONS MEMBRES 560 540

PRODUITS GESTION CENTRE DOC 0 5 644

QUOTE-PARTSUBVENTION VIREE AU COMPTE DE RESULTAT 98 715 113 943

SUBVENTIONS CONTRATS AIDES 0 4 349

SUBVENTION CY-HY / ANR 39 812 4 700

REPRIS. S/PROV.RISQ. CHARGES 87 536 163 222

TRANSFERTS DE CHARGES D'EXPLOITAT. 32 931 0

TOTAL AUTRES PRODUITS 316 617 322 587

TOTAL  PRODUITS FINANCIERS 19 364 5 472

PROD. EXCEPT.S/OPERAT. GESTION 471

PRODUIT SUR EXERCICES ANTERIEURS 0 0

PRODUITS EXCEPTIONNELS 0 756

TOTAL  PRODUITS EXCEPTIONNELS 471 756

TOTAL  PRODUITS 5 974 690 6 089 547
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L'ECOLE PRATIQUE DE SERVICE SOCIAL Arrêté au 31/12/2024

 

Règles et méthodes comptables
 

   

 

Annexe au bilan et au compte de résultat de l'exercice clos le 31/12/2024 dont le total du bilan avant répartition est de
5 010 626 Euros et au compte de résultat de l'exercice, présenté sous forme de liste et dégageant un résultat de -110 701
Euros.

L'exercice a une durée de 12 mois, recouvrant la période du 01/01/2024 au 31/12/2024.

Les notes ou tableaux ci-après font partie intégrante des comptes annuels.

 

 

Les comptes annuels ont été établis conformément aux dispositions du Code de Commerce, du plan comptable général
et du règlement ANC n°2018-06 du 5 décembre 2018 relatif aux comptes annuels des personnes morales de droit privé à
but non lucratif.  

 

Les conventions générales comptables ont été appliquées, dans le respect du principe de prudence, conformément aux
hypothèses de base :

continuité de l'exploitation,
permanence des méthodes comptables d'un exercice à l'autre,
indépendance des exercices,

et conformément aux règles générales d'établissement et de présentation des comptes annuels.

 

  La méthode de base retenue pour l'évaluation des éléments inscrits en comptabilité est la méthode des coûts historiques.  

  Immobilisations incorporelles et corporelles  

  Les immobilisations sont évaluées à leur coût d'acquisition.  

  Les amortissements sont calculés, en fonction de la durée d'utilisation prévue, suivant le mode linéaire.  

 

Logiciels 1 à 3 ans,
Constructions
Agencements et aménagements 3 à 15 ans,
Mobilier de bureau et informatique 3 ans,
Mobilier 5 à 10 ans.

 

  Participations, autres titres immobilisés, valeurs mobilières de placement  

 
La valeur brute est constituée par le coût d'achat hors frais accessoires.
Lorsque la valeur d'inventaire est inférieure à cette valeur, une dépréciation est constituée du montant de la différence.  

  Créances  

 
Les créances sont valorisées à leur valeur nominale. Une dépréciation est pratiquée lorsque la valeur d'inventaire est
inférieure à la valeur comptable.  

  Subventions d'investissement  

 

Les subventions d'investissement octroyées à l'association sont enregistrées conformément à l'article 312-1 du
règlement ANC n°2014-03, dans le compte 131000 "Subventions d'investissement", avec reprise au compte de résultat
au rythme de l'amortissement des biens financés, dans le compte 777000.  

  Provision pour risques et charges  

  Une provision pour risques et charges a été constituée à la clôture de l'exercice à hauteur de 424 181,83 euros.  

  Engagements de départ à la retraite  

 

Les engagements de l'entité en matière d'indemnités de départ à la retraite correspond à l'indemnité conventionnelle de
départ à la retraite.

Le montant ainsi obtenu, majoré des charges patronales, s'élève à 110 966 euros au 31 décembre 2024. Il était de 102
521 € au 31 décembre 2023, et prend en compte les droits acquis par les salariés dans une activité relevant de la
Convention Collective Nationale du 15 mars 1966. 
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L'ECOLE PRATIQUE DE SERVICE SOCIAL Arrêté au 31/12/2024

  Emprunts  

 
 
Le montant restant à rembourser au 31/12/2024 est de 184 673 euros.  

  Contributions volontaires en nature  

  Il a été décidé de ne pas valoriser le temps passé par les membres bénévoles du Bureau et du Conseil d'Administration  

  Régime fiscal  

 
L'entité est un organisme sans but lucratif non soumis aux impôts commerciaux au régime de droit commun. Toutefois,
certaines activités lucratives accessoires et non prépondérantes font l'objet d'un secteur distinct lucratif soumis aux
impôts commerciaux au régime de droit commun. 
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L'ECOLE PRATIQUE DE SERVICE SOCIAL Arrêté au 31/12/2024

Description de l'objet social de l'Association

Créée en 1913, l'EPSS est alors l'une des 4 écoles fondatrices du travail social en France. Le Fondateur, le pasteur Paul
DOUMERGUE, conçoit le projet novateur de former des " ouvriers " de l'action sociale en conjuguant la pratique " sur
le terrain " et l'apport des sciences humaines, juridiques et médicales les plus récentes.
L'EPSS est intégrée à CY Université, l'université de Cergy : les étudiants de l'Ecole sont aussi étudiants de l'université
et pourront y poursuivre leur parcours.
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